
Quatre règles pour plus de nature

« Respecter, c’est protéger » est une campagne soutenue par de nombreux acteurs des secteurs du sport, du commerce, du tourisme, de la protection de la  

nature et de la chasse pour la protection de la faune. Elle est patronnée par l’Office fédéral de l’environnement OFEV et le Club alpin suisse CAS.

Respectez les zones de tranquillité 
et les sites de protection

En forêt, restez sur les itinéraires 
et les sentiers balisés

Evitez les lisières et les surfaces 
non enneigées

Tenez votre chien en laisse, 
en particulier en forêt
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Avant votre prochaine excursion, informez-vous sur
www.respecter-cest-proteger.ch


